
CONSTITUTION DE L’ASSOCIATION DU HOCKEY MINEUR ST-ISIDORE

ARTICLE 1 - Nom, Affiliation et territoire
1.1
La présente organisation s’appelle l’Association du Hockey Mineur St-Isidore (AHMSI).

1.2
L’AHMSI fait partie de l’Association du hockey mineur du District III et, à ce titre, est affiliée à l’Association du hockey mineur du district d’Ottawa (AHMDO), qui est membre de Hockey Canada (HC). L’AHMSI se conforme aux règles et règlements du District III, de L’AHMDO et de HC.

1.3
Le territoire de L’AHMSI englobe l’ancien village de St-Isidore, l’ancien canton de Plantagenet Sud, et l’ancien canton de Calédonia, maintenant dans la municipalité de la Nation; et l’ancien  canton d’Alfred, l’ancien village d’Alfred, l’ancien village de Plantagenet et une partie de l’ancien canton de Plantagenet Nord, maintenant dans le canton d’Alfred et Plantagenet ;  tel que décrit sur la carte en Annexe. 

ARTICLE 2 - Buts et objectifs
2.1
Promouvoir, soutenir et améliorer le hockey amateur à l’intérieur du territoire de l’AHMSI.

2.2
Diriger et superviser tous les joueurs, équipes, officiels d’équipe, arbitres et officiers de l’AHMSI.

2.3
Offrir du hockey récréatif et compétitif aux joueurs d’âge mineur en tenant compte de leurs aptitudes individuelles.

2.4
Enseigner le civisme et l’esprit sportif et développer les talents des joueurs à sa charge.

2.5
Susciter et entretenir un bon esprit communautaire parmi ses membres, partisans et équipes.

2.6
Maintenir et augmenter l’intérêt pour le jeu du hockey.

ARTICLE 3 - Adhésion et responsabilité
3.1
Les personnes suivantes sont membres de l’AHMSI :
1 les parents ou gardiens des joueurs inscrits en bon  éduforme  auprès de l’AHMSI , ce qui veut dire inscrit et payé par le 1er décembre de la saison en cour;
1 les instructeurs, instructeurs adjoints, gérant(e)s, soigneurs et autres officiels des équipes de l’AHMSI;

1 les membres du Conseil d’Administration, nommés ou élus, de l’AHMSI;

1 les personnes nommées par le Conseil Exécutif de l’AHMSI pour s’occuper d’une fonction particulière.
3.2
Chaque membre de l’AHMSI doit se conformer aux dispositions de la constitution et des règlements de l’AHMSI.
ARTICLE 4 - Le Conseil d’Administration
4.1
Le Conseil d’Administration gère les affaires de L’AHMSI conformément à sa constitution et les règlements internes.

4.2
Le Conseil d’Administration de L’AHMSI se compose d’un Comité de douze (12) personnes dont les cinq (5) membres suivants forment le Comité Exécutif :

Comité Exécutif
1 Président

1 Vice-Président Nation

1 Vice-Président PGL

1 Secrétaire

1 Trésorier(e)

Autres Directeurs
1) Régistraire

2) Gérant de l’équipement

3) Arbitre-en-chef

4) Coordonateur risque et sécurité

5) Mentor

6) Coordonateur du programme d’initiation

7) Céduleur

8) Coordonateur de tournois

9) Coordonateur de cueillette de fonds

10) Webmestre

11) Président sortant

4.3
Termes
4.3.1. Tous membres du Conseil d’Administration sont élus pour un terme de trois (3) ans. À l’application de cette constitution, quatre (4) membres seront nommés pour un terme d’un (1) an, trois (3) membres pour un terme de deux (2) ans et quatre (4) membres pour un terme de trois (3 ) ans.

4.3.2. Les membres du Conseil d’Administration choisissent, parmi les membres élus, leur Comité Exécutif. Les personnes nommées y seront pour les termes suivants :

· Le Président pour un mandat de deux(2) ans;

· Les Vice-Présidents Nation et PGL pour un mandat d’un (1) an;

· Le (la) Secrétaire et Trésorier(ère) pour un mandat d’un (1) an.

4.3.3.
Le Président sortant de L’AHMSI siège comme un membre élu au Conseil d’Administration.

4.3.4.
Si un poste du Conseil d’Administration devient vacant, le Conseil d’Administration nomme un remplaçant qui comble la vacance jusqu’à la prochaine réunion annuelle.

4.4
Le Conseil d’Administration ou ses représentants délégués ont le pouvoir de :

4.4.1.
Suspendre de toute participation aux affaires de L’AHMSI, tout officiel d’équipe, arbitre, joueur, parent ou tuteur  pour violation de sa constitution ou de ses règlements ou pour conduite jugée préjudiciable à l’AHMSI.

4.4.2.
Agir au nom de l’AHMSI.

4.4.3.
Nommer des officiels, ajouter ou abolir des fonctions ou établir des comités pour s’acquitter de fonctions, selon les besoins.

4.5
Chaque membre du Conseil doit tenir un régistre précis de toutes les activités de sa charge et être prêt à présenter un rapport sur demande.

4.6
Une simple majorité des voix des membres présents du Conseil d’Administration, sauf dans les situations explicitement mentionnées dans le règlement ou la constitution de l’AHMSI, suffira pour adopter une motion. Le quorum du Conseil d’Administration consistera de la moitié plus un (1).

4.7
Tout membre du Conseil d’Administration qui intervient dans les activités quotidiennes d’un collègue ou d’une équipe au-delà des pouvoirs qui lui sont conférés par le constitution, est immédiatement relevé de ses fonctions.

4.8
Devoirs des membres du Conseil d’Administration : Voir l’Annexe A.

ARTICLE 5 - Discipline
5.1
Le Code de discipline de L’AHMDO et de HC s’applique à L’AHMSI.

5.2
Le Conseil d’Administration de L’AHMSI a le pouvoir d’ajouter aux sanctions disciplinaires prévues en 5.1, à l’égard de tout joueur, arbitre, officiel 

           d’équipe, membre d’équipe,  parent ou tuteur :

· Par renvoi au Conseil d’Administration, ou

· Par renvoi au Comité de discipline, qui est alors composé de trois (3) membres du Conseil d’Administration et du Vice-Président, qui le préside. Le Président de l’AHMSI ne peut siéger au Comité de discipline. Le Vice-Président soumet au Conseil d’Administration un rapport écrit sur chaque décision du Comité Toute décision doit avoir l’appui d’au moins trois (3) des quatre (4) membres.

5.3.1 Toute décision du Comité de discipline peut faire l’objet d’un appel au Conseil d’Administration. L’appel doit être fait par écrit dans les 48 heures qui suivent une décision. Le Président de L’AHMSI préside à l’appel.
5.4
Tout  joueur, parent ou tuteur qui ne suit pas les étapes pour formuler une plainte  se  verra suspendu  pour une période à déterminer par l’Association.
ARTICLE 6 - Réunions
6.1
Les deux (2) langues officielles seront utilisées dans toutes les réunions : annuelle, spéciale, du Comité Exécutif ou d’un autre comité. Toute documentation écrite de l’AHMSI destinée au public doit être en format bilingue.

6.2
Réunions Générales Annuelles
6.2.1.
L’année fiscale de l’AHMSI s’étend du 1 avril  au 31 mars.
6.2.2.
Une réunion générale annuelle est tenue au plus tard le 15 juin de chaque année pour revoir les activités passées, procéder aux élections et améliorer les politiques en vue de la saison prochaine.

6.2.3.
Le Président ou six (6) membres du Conseil d’Administration peuvent convoquer une réunion générale spéciale.

6.2.4.
Un avis de réunion générale doit être donné trois semaines à l’avance.

6.2.5.
Les projets de modifications et les avis de motion doivent être présentés au Conseil d’Administration par écrit dix jours avant la réunion générale.

6.2.6.
Les membres éligibles au vote lors des réunions générales sont :

· Le Comité Exécutif

· Les Directeurs

· Toute personne telle que décrite à l’Article 3.

6.2.7.
L’ordre du jour de la réunion générale annuelle doit comprendre au moins les sujets suivants :

· Enregistrement des membres éligibles au vote

· Approbation de l’ordre du jour

· Procès-verbal de la dernière réunion générale

· Rapport du Président

· État financier

· Rapports des équipes

· Modifications

· Affaires générales

· Élection des officiers

· Ajournement.

6.3
Réunions du Conseil d’Administration
Tous les membres du Conseil d’Administration seront avisés de l’heure, la date et le lieu de la réunion.

6.3.1.
Le Conseil d’Administration se réunit une (1) fois par mois pendant la saison de hockey, à une date et une heure et dans un lieu prédéterminés.

6.3.2.
Chaque membre du Conseil a droit de parole et de vote. Le Président vote uniquement pour trancher une égalité.

6.3.3.
Le quorum consiste de la moitié plus un (1) des postes du Conseil d’Administration comblés à la date de la réunion.

6.3.4.
Le Président ou n’importe quels trois (3) membres du Conseil peut convoquer une réunion spéciale du Conseil.

6.3.5.
Le (la) Secrétaire doit s’efforcer d’informer tous les membres du Conseil de la date, l’heure et du lieu de chaque réunion du Conseil au moins quarante-huit (48) heures à l’avance.

6.3.6.
Tout membre du Conseil qui manquent trois (3) réunions mensuelles durant l’année, pourrait être demandé de démissionner. 

ARTICLE 7 - Nominations au Conseil d’Administration
7.1
Trente (30) jours au moins avant la réunion générale annuelle, le Conseil forme un comité de nominations de trois (3) membres pour s’assurer qu’au moins l’on ait le nombre de personnes requises pour les postes à combler.

7.2 Lorsque possible, les noms des candidats doivent être affichés avec l’avis de réunion générale annuelle. Toute nomination du parquet sera acceptée à la réunion.
ARTICLE 8 - Modifications à Constitution de l’AHMSI
8.1
La constitution de l’AHMSI ne peut être modifiée qu’à la réunion générale annuelle. Un avis de toute modification proposée doit être donné au Secrétaire par écrit dans les deux langues officielles au moins trente (30) jours avant cette réunion.

8.2
Toute modification proposée à la constitution doit réunir deux tiers des voix exprimées pour être adoptée. Une sous-modification peut être présentée et faire l’objet d’un vote à la réunion pourvu qu’elle ne modifie pas l’intention originale de la motion.


ANNEXE A


Devoirs des Directeurs du Conseil d’Administration
A 1. Président
Le Président de l’AHMSI gère toutes les affaires de l’Association. Il veille à l’application des règlements et décisions de l’Exécutif, ceux de l’AHMSI, de l’AHMDO et de HC. Sans limiter la portée de ce qui précède, le Président doit:

A.1.1.  Présider toutes les réunions du Conseil, du Comité Exécutif, générales et          annuelles de l’AHMSI.

A.1.2  Exercer les pouvoirs de l’AHMSI en cas d’urgence, sous réserve de ratification par le Conseil d’Administration dans un délai raisonnable.


A.1.3.  Agir à titre de porte-parole officiel de l’AHMSI.

A.1.4.  Siéger d’office à tous les comités de l’AHMSI.


A.1.5.  Ne pas voter, sauf pour trancher une égalité.

A.1.6.  Détenir l’une des trois (3) signatures officielles de l’AHMSI.

A.2.  Vice-Président
Les Vice-Présidents Nation et PGL doivent :

A.2.1
Remplir les fonctions du Président qui lui sont déléguées par lui ou en son absence ou en cas d’incapacité.

A.2.2
Lorsqu’il remplit les fonctions de Président, ne vote que pour trancher une égalité.

A.2.3
Choisir le Comité de discipline, le présider et coordonner son action conformément à l’Article 5.

A.2.4
Informer les officiels d’équipe des sanctions disciplinaires prises par le Conseil, le District III ou l’AHMDO.
A.2.5
Être responsable de toutes les équipes de leur ligue respective.

A.2.6
S’assurer de la cédule des joutes aux niveaux de leur ligue.

NOTE :
Un (1) des deux (2) Vice-présidents sera désigné par le Conseil d’Administration pour détenir l’une des trois (3) signatures officielles de l’AHMSI.

A.3. Secrétaire
Le (la) Secrétaire doit:

A.3.1
Consigner les procès-verbaux de toutes les réunions du Conseil d’Administration et générales.

A.3.2
Rédiger le procès-verbal de toute réunion avant la réunion suivante pour approbation lors de ces réunions.

A.3.3
Informer les membres du Conseil des futures réunions.

A.3.4
Publier l’avis d’une réunion annuelle au moins trois (3) semaines avant la réunion.

   A.4 .  Trésorier(ère)
Le (la) Trésorier (ère) doit :

A.4.1
Recevoir toutes les sommes dues à l’AHMSI et les déposer dans un établissement financier au crédit de l’AHMSI.

A.4.2
Recevoir et comptabiliser tous les comptes à payer de l’AHMSI et de ses équipes et, avec l’approbation du Conseil, les payer au moyen de chèques signés par lui (elle) et un autre signataire autorisé de l’AHMSI.

A.4.3
Comptabiliser les comptes et les registres financiers chaque année pour vérification par le Conseil de l’AHMSI et les présenter à la réunion générale annuelle.

  A.5.   Président sortant
Le Président sortant :

A.5.1
participe aux délibérations de l’AHMSI en qualité de membre votant.

A.6      Régistraire
Le Régistraire doit :

A.6.1
Obtenir les formules d’inscription pour tous les joueurs et équipes de l’AHMSI.

A.6.2
Recevoir, vérifier et transmettre toutes les inscriptions des joueurs et listes d’équipes à L’AHMDO et en tenir un registre précis, conformément aux règlements de l’AHMSI, du District III, de l’AHMDO et de HC.

 A.7.    Gérant de l’équipement

Le Gérant de l’équipement doit :

A.7.1
Distribuer l’équipement aux instructeurs de toutes les équipes de l’AHMSI au début de la saison, et le ramasser à la fin de chaque saison.

A.7.2
Faire nettoyer et réparer l’équipement de l’AHMSI, selon les besoins, pendant la saison morte.

A.7.3
Soumettre au Conseil de l’AHMSI une liste des équipements requis, et les acheter après approbation.

A.8.    Arbitre-en-chef
L’arbitre-en-chef doit:
A.8.1
Déterminer les besoins en arbitres de l’AHMSI et prendre les mesures voulues pour former et fournir des arbitres qualifiés pour toues les parties à domicile de l’AHMSI.

A.8.2
Céduler des arbitres qualifiés pour toutes les parties à domicile de l’AHMSI.

A.8.3
Informer les instructeurs des équipes de l’AHMSI de leurs droits et obligations en matière d’arbitrage.

A.8.4
Soumettre au Conseil toute question relative à l’arbitrage qui nécessite son attention.

A.8.5
Représenter l’AHMSI à toutes les réunions des arbitres en chef de l’AHMDO et du District III.

A.8.6
Avoir l’autorité de remercier un arbitre pour cause d’incompétence.


ANNEXE B


Règlements de l’Association du hockey mineur St-Isidore

B.1     But
Les présents règlements régissent les activités de toutes les équipes de hockey mineur de l’AHMSI.

B.2.    Modifications

B.2.1
L’AHMSI peut établir de nouveaux règlements ou modifier ses règlements par un vote réunissant au moins deux tiers des voix des participants avec droits de vote à ses réunions annuelles et générales.

B.2.2
Le Conseil peut, à ses propres réunions, établir, réviser ou abroger des règlements de l’AHMSI en adoptant une motion réunissant deux tiers des voix des participants. Cependant, ces changements aux règlements doivent être ratifié à l’assemblée générale annuelle.

B.3     Inscription des équipes
Le Conseil de l’AHMSI décide du nombre des équipes qui seront organisées chaque année dans chaque catégorie.

B.4,   Inscription des joueurs, instructeurs et gérant(e)s
B.4.1
Chaque équipe de l’AHMSI doit inscrire tous ses instructeurs, gérant(e)s et soigneurs ainsi que les joueurs.

B.4.2
Tous les joueurs doivent être inscrits de manière conforme aux règlements de L’AHMDO et de HC.

B.4.3
Les joueurs du territoire de l’AHMSI ont droit de jouer au niveau “A”,  “AA” et  ‘’ AAA’’ de notre district ou de la zone 5.
B.4.4
Tous les joueurs doivent être inscrits auprès de l’AHMSI avant de participer à une équipe de l’AHMSI ou au niveau “A”,  “AA” et  ‘’AAA’’.
B.5.   Droits d’inscription et frais d’exploitation
B.5.1
Les droits d’inscription de chaque joueur doivent être payés au (à la) Trésorier (ère) de l’AHMSI au plus tard le 15 novembre à moins qu’un arrangement est approuvé par l’Association. 
B.5.2  Le droit d’inscription d’un joueur peut être remboursé à la discrétion du         Conseil. Règle générale, la somme remboursée correspond à la partie des services payés d’avance mais non rendus, à l’exception de l’assurance exigée par l’AHMDO. Aucune inscription ne sera remboursée après 

le 15 décembre de l’année en court.
B.5.3
Tous joueurs transférés d’une autre association devront payés les frais tels qu’établi par l’AHMSI.

B.5.4
Lorsqu’un des joueurs de l’Association est transféré dans une autre Association, l’AHMSI ne défraiera pas la différence des frais d’inscription.

B.5.5
Le Conseil peut modifier les droits pendant la saison afin d’équilibrer les dépenses et les recettes de l’AHMSI.
B.5.6  Si l’Association à suffisamment de place pour faire jouer un joueur autant au niveau PGL ou au niveau Nation, il n’aura aucun transfert de donné.
B.6   Sélection de joueurs
B.6.1
Les joueurs des équipes de l’AHMSI sont choisis entièrement en fonction de leur habileté au hockey et des critères à remplir pour former une équipe compétitive dans chaque catégorie d’âge.

B.6.2
Chaque joueur inscrit avec l’AHMSI aura une chance égale de jouer pour une équipe compétitive.

B.6.3
L’instructeur, lorsqu’il décidera que c’est nécessaire, pourra faire appel à un comité choisi par l’Exécutif de notre association de hockey mineur afin de faciliter la tâche de sélection des joueurs au niveau de l’équipe concernée. L’Exécutif se réserve le droit final du choix des joueurs des différentes équipes si c’est nécessaire.

B.6.4
Les joueurs de deuxième ou troisième année de l’équipe Midget, qui jouent avec notre équipe Junior C, ne seront plus éligibles de jouer pour l’équipe Midget s’ils ne sont pas revenus avant le 15 novembre.

 B.7    Camp d’entraînement des équipes
B.7.1
Les joueurs doivent se présenter au camp d’entraînement de leur groupe d’âge respectif.

B.7.2
Chaque joueur a droit de participer au moins aux trois (3) premières séances d’entraînement avant d’être classifié.

B.8    Sélection des instructeurs
B.8.1
Les candidats intéressés doivent remettre leur candidature  avant  le début du camp d’entraînement.
B.8.2
Les instructeurs sont choisis par le Conseil.

B.8.3
Le Conseil tient compte des critères suivants lors du choix des instructeurs :

1. l’expérience et les antécédents comme instructeur;

1. le niveau obtenu dans le cadre du Programme National de Certification des Instructeurs.

1. l’obtention de la certification cours Speak Out

B.8.4
Les instructeurs sont nommés chaque année et pour une saison seulement. Lorsqu’ils demandent une nouvelle nomination à une équipe, ils sont considérés en même titre que les autres candidats.

B.8.5
Le Conseil peut retirer le poste à tout instructeur qui ne s’acquitte pas de ses responsabilités convenablement.

B.8.6
Le Conseil peut tenir compte d’autres facteurs pertinents.

B.8.7
On accorde la préférence aux instructeurs qui ont démontré la capacité d’enseigner et de communiquer avec les joueurs.

B.8.8  Les fonctions et les responsabilités des instructeurs et gérant(e)s sont    définies par le Conseil.

B.8.9
À la discrétion du Conseil, les candidats peuvent être convoqués à une entrevue.

B.8.10
 L’AHMSI s’engage à rembourser le coût des cours pour obtention du niveau requis pour les instructeurs et entraîneurs.

B.9   Levée de fonds
Aucune levée de fonds ne sera permise à moins d’une pré autorisation de l’AHMSI.

B.10 Équipement
L’uniforme officiel des joueurs et équipes de l’AHMSI est :

B.10.1 Chaque joueur doit porter le casque approuvé CSA, avec grille
          approuvée.
B.10.2 Chaque joueur doit porter le protecteur de gorge BMQ avec biberon.  Le gardien de but doit porter le protecteur de gorge avec biberon et le protecteur buccal. 

B.10.3
 Les joueurs ne se conformant pas avec ces règlements ne pourront participer à la joute.

B.10.4 Les uniformes officiels des joueurs et d’équipes de l’AHMSI sont les gilets des Stars de Dallas arborant l’écusson des Aigles de St-Isidore et le numéro.
 B.10.5 Le nom du joueur doit être cousu du joueur au bas et le commanditaire au haut du dos. Le joueur doit porter les bas assortis également.
Cette constitution remplace toute constitution précédente.

Adoptée en mai 1995.
Amendée en mai 1996 :
Article 4  
- Autres

Article 4  
- 4.3.3
Annexe A 
- # 5

Amendée le 8 mai 1998 :
Article 4
- 4.2

|

Article 4
- 4.3.2
|  Amender « Prescott Russell »

Annexe A
- #2

|  pour « PGL ».

Article 6 
- 6.3.6 
 modifier pour : « Tous membres du Conseil qui manque trois (3) réunions mensuelles pourrait être demandé de démissionner. »
Amendée en mars 2008 :  Article 3        - 3.1.1    Ajouter : en bon éduforme  inscrit et 

                                                                               payé  par le 1er décembre.





  Article 4      - 4.4.1    Ajouter : parent ou tuteur.





  Article 5        Ajouter 5.4 ‘Tout joueur, parent ou tuteur qui 







suivent pas les étapes pour formuler une                                                                          plainte seront suspendus.





  Article 6       - 6.2.1.     Modifier : L’année fiscale de l’AHMSI







s’étend  du 1er avril au 30 mars.





Annexe B 
- B.4.3  Ajouter « AAA » et « ou de la zone 5 »

· B.4.4  Ajouter « AAA »

· B.5.1 Ajouter « à moins qu’un arrangement est approuvé par l’Association. »
· B.5.4  Ajouter « Lorsqu’un des joueurs de l’Association est transféré dans une autre association, l’AHMSI ne défrayera pas la différence des frais d’inscription. »
· B.5.6 Ajouter « Si l’Association à la capacité de faire jouer un joueur à son niveau, il n’aura aucun transfert accepté. »
· B.6.2 Ajouter « inscrit avec »

· B.8.1 Modifier pour « remettre leur candidature avant le début du camp d’entraînement. »







-   B.10.2  Modifier pour « le protecteur de gorge BMQ avec biberon.  Le gardien de but doit porter le protecteur de gorge avec biberon et le protecteur buccal. 

· B.10.5  Ajouter « Le nom du joueur doit être cousu du joueur au bas et le commanditaire au haut du dos.  Le joueur doit porter les bas assortis également. »
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